
 
Mesdames, Messieurs les Membres du Comité d’Entreprise, 

Madame, Messieurs les Représentants Syndicaux auprès du C.E 

Madame, Messieurs les Délégués Syndicaux Centraux 

 

 

Ordre du jour 

Réunion du Comité d’Entreprise 

Du 29 mars 2018 

A partir de 9h 

    Salle de Formation – 44 Rue de Rémusat 
 

I. Approbation des PV 

 

1. PV du CE du 22 février 2018 

 

II. Information / Consultation.  

11..  Information / Consultation sur le projet de fermeture de l’agence de Prades 

22..  Information / Consultation sur le projet d’automatisation des clôtures de la relation 

professionnelle via une solution de RPA (Robotic Process Automation) 

33..  Information / Consultation sur le dispositif réseau d’exploitation du Groupe Toulouse Ville. 

(Agence Toulouse Pont des Demoiselles). 

44..  Information /. Consultation sur le projet d’évolution du Règlement Intérieur de la Banque 

Courtois. 

55..  Information sur le Groupe Bordeaux Métropole – Agence de Gradignan – Accueil sur rendez 

vous l’après midi. 

 

III. Questions des élus 

 

1. Présentation par le cabinet TECHNOLOGIA EXPERTISES du diagnostic et analyse des 

procédures du CE et application des règles de fonctionnement. 

 

2. Quels ont été les contrôles et actions diligentés par la Direction des Ressources Humaines, 

expressément mandatée par le Président du Comité d’Entreprise pour ce faire, lors du 

déroulement de l’expertise réalisée par le Cabinet Technologia  Expertises ? 

 

3. Information sur le Conseil de surveillance du 28 mars 2018 

 

4. Bilan sur l’expérimentation menée par la Banque Courtois concernant la transformation de 

certaines agences en Agences Conseil 

 

5. Communication de la signification des « classifications/qualifications » inscrites au Registre 

du personnel 

 

6. Retours des Comités de Rémunération 

 



7. Utilisation des identifiants privés de salariés (Ameli, Impôts, la Poste) pour des missions 

professionnelles, à savoir l’inscription ou la mainlevée de gages sur les véhicules des clients 

de la Banque. Depuis le CE du 22 janvier portant à l’ordre du jour cette question, quelle 

communication a été effectuée en direction des salariés pour leur indiquer de stopper ce 

fonctionnement ? 

 

8. Présentation de l’applicatif informatique et du guide dédiés à l’Entretien Professionnel et 

 réponses aux questions en suspens posées à ce titre par les élus et la Commission 

Organisation lors du Comité d’Entreprise de novembre 2017 

 

9. Présentation de Agir 3.0 

 

 

IV. Points divers 

 

 


